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DEUXIÈME BULLETIN DE LA GUERRE nu PONT-NEUF. 

Aorès la défaite du 14» l'armée de la confédération a pris po-
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u
 vive droite de la Saône ; sa gauche appuyée sur Vieil-

51
 '°

erse
' son centre dans la cour du tribunal de police correc-

tionnelle,' sa droite sur la rue de la Brècbe et sa réserve à la 

montée do Tirecul . 
D ms la journée ou i5 , le sieur Niogret, informé que I ennemi 

renforçait au centre , y poussa une forte reconnaissance en 
SC

 sonne'j mais il fut repoassé ; cependant il réussit à se main-

tenir sur là rive droite , eu couvrant son front du Palais de justice. 

La fournée du 16 se passa en légères escarmouclies sans ré-

sultât' départ et d'autre on fit des préparatifs d'attaque et de dé-

fense.'Le sieur Niogret fit occuper les avenues du pont par une 

f
u
rce imposante ; une porte neuve bien ferrée, remplaça la porte 

brisée , la porte de la cabane fut amplement ravitaillée ci sa dé-

fense confiée au vaillant Cottin qui s'était couvert de gloire le i4-

s troupes légères, armées de canardières, furent disposées sur 

la rive gauche pour défendre le passage de la rivière. 

Hier 17, à six heures du matin , l'armée de la confédération 

s'est mise en mouvement ; elle a débouché par la rue Bombarde. 

A son approche, l'artilierh du sieur Niogret a fait plusieurs dé-

charges, toutes sans effet. Les gens du métier assurent que la bat-

terie à ricochet, sur laquelle reposait la principale défense, tirait 

à coups perdus , taudis qu'a i contraire , l'armée dé la confédéra-

tion traînait à bras une artillerie nombreuse et bien servie dont 

il lai avait été facile d'augmenter et de perfectionner le matériel 

sur le terrain qu'elle avait occupé. 

La colonne d'attaque a passé le pont sans résistance ; arrivée 

I à la porte de la cabane , elle a déployé son étendard qui , bien 

différent de l'oriflamme , que les rois de France faisaient porter , 

quand ils allaient à la guerre, et qui était de couleur de feu et at-

tache' à une lance dorée , était une feuille de papier timbré sur la-

quelle on lisait ces mots : 

Cédant arma t.oçœ. 

A sa vus, l'armée de Niogret a baissépavillon. Niogret et Cottin 

seuls ont disputé le poste pendant sept heures ; enfin une plus 

longue résistance devenant inutile , les deux héros ont cédé; mais 

toujours supérieurs à la fortune : « Nous nous reverrons, se sont-

ils écriés, en se retirant 1.... Les assaillans ont pris au même ins-

tant possession de la cabane.... Tont-à-coup un cri lamentable 

part de l'intérieur.... Ali ! mon Dieu , ah mon Dieu 1 II emporte 

les balances!.... Il était midi trente-cinq minutes ; la foule attén-

uait, depuis six heures le spectacle d'un coin bat à outrance; trom-

pée dans cette chère espérance, elle s'est écoulée paisiblement; 

l'heure du dîner appellait chacun au logis. On parlait encore hier 

soir de cette représentation burlesque ; aujourd'hui on n'en par-

lera plus. Ainsi finissent toutes choses en ce bas monde. 

L'observateur autrichien des 6 et 7 novembre , que nous 

venons de recevoir à l'instant , ne contient aucune nouvelle 

intéressante. 

Le 6 novembre , le prix moyen des obligations d'état à 5 

P- 0(0 était à Vienne de 74 114. celui des obligations de la 

brique de Vienne à 2 p. o[o ip de 56 5[4. 

^argent de convention à 349 758. 

Les journaux d'Allemagne que nous avons reçus , vont jus-
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 » écrit que 
1 e est controuvée, et nous invité à la démentir. 

DES FRONTIERES D'ESPAGiSE. 

Courrier de Barcelone hu 7 novembre. 

La mortalité semble diminuera Barcelone , ainsi qu'il a été pré-

cédemment annoncé , et l'on s'accorde à reconnaître que c'est 

pour les mêmes causes. c'est>-à-dire h défaut d'alimens pour la 

maladie, puisqu'il est constant qu'elle agit avec une égale intensité. 

Elle a gagné les camps et les baraques. Du 5.4 octobre au 6 no-

vembre inclus , le nombre des morts a été de 1489 , suivant les 

bulletins publiés. Il paraissait, dans la proportion, être de 80 à 

100, pendant les derniers jours. Tout ce qui rentre à Barcelo-

nette , on le mal semblait avoir cessé , tombe malade et meurt. 

On écrit qu'il en est de même àTortose. 

Des mesures de surveillano-e ne sont plus suffisantes ou se ra-

leatissent de beaucoup trop en Catalogne. Il paraît que le cordon 

sanitaire de Barcelone , n'est plus un obstacle à tout passage. Il 

est positif qu'un habitant qui avait fui de cette ville depuis cinq 

à six jours , est venu mourir presque subitement de la fièvre 

jaune , à Calolla , entre Barcelone et Gironne, à quelques lieues 

en-deea du cordon. Les arrivages par mer
4
 s'ils sont repolisses 

cfun point , sout reçus sans précaution dans un autre sur les côtes 

de Catalogue , et ainsi le commerce interlope est plus actif que 

jamais. On donne à ce sujet de fâcheux détails. 

— Le deuxième bataillon du 19.me régiment d'infanterie légère 

est arrivé h Toulouse le 12 , et le i.er bataillon le 14 novembre ; 

le 55.me de ligne est attendu le 27 et 29 du courant, et l'or» 

annonce le 7.111e de la même arme venant d'Angers et de Tours. 

Toutes ces troupes sont destinées à renforcer au besoin le cor-

don dont la force va être doublée. 

— Notre correspondant de Barcelone nous adresse la lettre 

suivante : • 

Le 7 novembre 1821. 

Le cordon établi sur la route de France , au village de Saint-

André , distant de Barcelone d'environ une lieue , a offert jus-

qu'à ce jour des scènes de désordre 5 mais les autorités de 

Barcelone , instruites de l'odieux trafic qui se faisait au détri-

ment de la santé publique, a fait agir pour en découvrir la 

cause , et on l'a trouvée dans la scélératesse d'un médecin 

nommé Adlioc , pour le service du cordon , qui , pour de l'or, 

donnait des passe-ports de santé à des hommes malades , .com-

promettant ainsi toute la Catalogne. Cet homme abominable a 

«té arrêté , non sans peine , et il ne sortira de prison où il eit 

renfermé , que pour recevoir le juste châtiment du a son forfait. 

Nous devons a cette circonstance des mesures sanitaires plus 

sévères qui viennent d'être ordonnées sur toute la ligne , et par-

ticulièrement du côté où se trouvent les nombreuses cabanes de 

bois et de chaume établies h 4 pas de la barrière , et qui vien-

nent d'être démolies par ordre supérieur et transportées à une 

distance de trois cents pas. 

Les villages de Saria , Sans et Gracia , tous trois voisins de 

Barcelone , sont encombrés d'habitans de cette dernière ville. 

Quelques -uns d'entr'eux devaient être atteints de la contagion , 

car la mort en a frappé plusieurs. Je crains pour l'avenir; mais 

espérons que le froid qui se fait déjà sentir, arrêtera les progrès 

du mal dans ces divers villages. A Clot, Saint-Martin , Orta , la 

santé continue ù être bonne ; à la vérité , ces hameaux sont moins 

encombrés , et par leur position se trouvent plus exposés au 

nord. 

M. Cabanès vit encore , on espère et on désespère de lui ; la fa-

tigue peut jouer un grand rôle dans son indisposition , car depuis 

le commencement de la contagion tout le poids de l'administra-

tion est retombé sur lui , il a été secondé par M. Costa, colonel 

retiré commandant en chef de la garde nationale. 

Depuis que la fièvre jaune s'est manifestée avec force vers la 

fin du mois d'août, les autorités ont réclamé des fonds a Madrid 

pour subvenir aux dépenses extraordinaires que la nullité des af-

faires faisait prévoir alors , mais la stérilité des caisses de cette 

capitale a contrarié les bonnes dispositions des chefs du gouver-

nement ; ils n'ont pas été sourds aux cris du malheur, mas il 

leur a été impossible de remplir les devoirs qu'il leur imposait : 

pour suppléer à cette impuissance réelle , l'ouverture d'une sous-

cription a été ordonnée dans tout le rovaume , Madrid a donné 

l'exemple. Une Société de cette capitale a fait tout à coup un 

don assez, considérable. Toutes les autorités ont contribué a 

1 



cette souscription . et les premiers versemens ont été opérés de . 

suite fort à-propos. 

\ alenee . Sévillc , Sarragosse , "eus , Tarragonc , ont aussi 

fourni des secours dans les premiers moinriis ; d'autres villes ont 

suivi leurs . % ; . et tontes éontimient leurs libéralités. Mais 

'le niai a été si rapide dans une ville qui contient une si grande 

■quantité de fabriques de toute espèce qui occupent un si grand . 

nombre d'ouvriers , habitués , comme dans presque toutes les 

-amies villes , à vivre du jour à la journée , que tous les se-

cours réunis n'ont pu suffire pour continuer à fournir de vivres 

aux malheureux. Un appel a été fait à la générosité des Barce-

lonais restés dans la ville , et a produit l5o,ooo réaux 52,ooo 

francs ; toutes ces sommes ont été employées dans le courant de 

septembre. Cependant les pauvres ont vécu , mais leur nombre 

augmentant tous les jours , en même tems que leurs besoins , on 

a l'ait un second appel aux Barcelonais , non en argent , mais en 

denrées , afin de pouvoir distribuer tous les jours une soupe et 

une livre de pain à chaque pauvre. 

Cet appel a encore été entendu , et le mois d'octobre s'est 

écoulé, mais toutes les ressources commençaient à s'épuiser 

dans les premiers jours de la semaine. Les commissaires do 

divers quartiers • raignaient de ne pouvoir donner suite aux 

distributions particulières : ils firent part de leur position au 

conseil de la commune qui manifesta son état d'impuissance , 

et sans le digne et respectable M. Chavarri qui a de nouveau 

fourni de l'argent , les distributions auraient dû cesser , ce qui 

aurait mis le comble au désespoir dans Barcelone. 

'l'ont est dans le même état à Barcelone . quoique ie nombre 

des morts ait diminué , parce qui! sort journellement un grand 

nombre d'habitans ; depuis samedi le bulletin annonce de 85 

à ioo morts , mais il ne dit pas la vérité. Hier au soir le 

tems a changé , il fait presque froid , ce qui nous donne de 

l'espoir. Les élections ont eu lieu, je vous en parlerai dans 

nia prochaine lettre. I 

Les nouvelles de Tortose ne sont pas moins affligeantes. La 

population qui avait resté , a presque toute péri. Les ecclésias-

tiques et les sœurs de la charité , portés par leur devoir à se ré-

pandre partout, ont plus particulièrement souffert de ce fléau. Les 

morts restent long-tems sans sépulture et le» malades sont pres-

que toujours privés de secours. 

La contagion fait aussi des ravages en Andalousie. On remarque 

avec effroi qu'elle a atteint des résidences qui , à raison de leur 

éloignemènt des bords de la mer et de leur propre situation , 

en avaient été exemptes jusqu'alors. Nous avons \u des lettres qui 

a îuoncent qu'à Port Sainte-Marie, sur cent malades, il en échappait 

à peine deux. Il ne se trouvait plus personne pour enterrer les 

morts à Lebrija. Trois individus y ont été envoyés à cet effet du 

Port Sainte-Marie. 

—. L'inscription suivante a été gravée sur la tombe de feu 

VI. >.»'»•/et , à Barcelone : 

Le docteur Mazet vint de France au secours de la Catalogne 

et mourut atteint de ht fièvre inune, le r.a octobre 1821. 

L'intendant e sanitaire de Perpignan, par arrêté du 9 de ce mois, 

a assujetti à une quarantaine sévère , et ensuite déféré aux tribu-

naux, pourêtre jugés selon toute la rigueur des lois, quatre scieurs-

de-long , m département de l'Aveyron , arrêtés à Arles , comme 

prévenus d'avoir franchi frauduleusement le cordon sanitaire 

venant des lieux infectés de la contagion. 

PARIS , i5 novembre. 

S. M. a entendu la messe dans ses appartenions. 

Pendant la matinée, le Roi a travaillé avec le ministre de sa 

maison. . 
Le Roi a reçu en audience particulière M. le comte de Vérigny, 

préfet du département de l'Oise. 

. M. la premier aumônier ( M. de Frayssinous ) , qui a prêté ser-

ment , assistait à la messe dans les appartenons , à la suite de 

laquelle il a obtenu une audience du Roi. 

Les troupes de la garde montante ont défilé devant M. le 

maréchal major-général de service. ' 

MADAME a été se promener au bois de Boulogne. 

Les enfans de France sont sortis pour aller à Bagatelle. 

Le Roi n'est pas sorti pour sa promenade accoutumée. 

 On assure que l'on va procéder à la démolition de l'ancienne 

salle de l'Opéra me de Richelieu. 

 Ce soir à br.it heures , M. Dambray, chancelier-président de 

la chambre des pairs , accompagné de M. le grand-référendaire, 

des secrétaires et des membres composant îa grande députation, 

ont adressé au roi la réponse au discours que S. M. a prononcé, 

lors de l'ouverture de la session de 1821. 

 On s'occupe, au prû'ais du Luxembourg, des préparatifs pour le 

procès de M. Mariau ; on établit des palissades dans le jardin. 

Ma/iau occupera la Chambre-Prison , où a été placé le ma-

réchal Ney pendant la durée de son procès. 

Le service à l'intérieur se fera parles vétérans, à l'exté-

rieur par des troupes de ligne et de la gendarmerie : M. le 

lieutenant général comte de France , commandant la première 

dhision militaire , et M. le comte de Rocbecbouait ont reçu 

hier de M. le président de la chambre des Pairs , des invi-

tations à cet égard. 
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— L'académie des sciences avant dressé , conformém
en

i s 

statuts , une liste de ciuq candidats à !a place vacante d
 Se
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sein par la mort de M- Corvisart, y a porté , immédiatement****** 

MM. Ghaussier et Dejgeuettes , M. le docteur Bally , qui j^
5 

né tant de preuves de dévoûment à Barcelone. C'est sa,,/ ! 

la pins belle et la plus noble récompense qu'il pouvait ^* 
tionner. a|ubi» 

— On vient d'arrêter trois malfaiteurs qui depuis q„el 

tems attaquaient à main armée aux environs de Paris les voy
a 

Ce sont les nommés Lecourt , Raoux , marchand devin traiS*" 

et Géraud , ancien lieutenant des douanes. Ils ont été sien uj' 

la police parle sieur Fontaine, boucher, qu'ils avaient de'valis^u 

29 octobre , et qui a survécu à ses nombreuses blessures r 

malheureux ont avoué ce dernier crime, et les lois en feront " 

doute bientôt justice.
 sans 

— On porte à 12,000 le nombre des Grecs qui se sont re'fuo'' 
à Vienne en Autriche. sles 

^ — Les babitans de la ville de Toul viennent de rivaliser 1 

zèle et d'empressement pour subvenir à la bourse et au tro/
8 

seau du jeune Virla admis à l'Ecole polytechnique. En vain M 

Cournault, lieutenant-colonel du Génie qui lui a toujours servi d' 

père , a vouln seul en faire les frais, il a été forcé 'de ne donner 

que sa quote-part.Ce trait honore également et la ville et le jeune 

homme qui en est l'objet. 

— Le Roi , par ordonnance du 7 novembre , a nommé chevalier 

de l'ordre royal delà Légion-d'Honneur M. Vergnies-Bouiciiè'res 

maire de Vicdessos , en récompense du zèle et de l'activité avec 

lesquels il a porté des secours à 65 mineurs des mines de Rancié 

(exposés à la mort par l'effet d'un éboulement subitement survenu 

dans ces mines , ) qu'il a rendus à leurs familles. 

— Les pays froids donnent souvent des exemples de longévité' 

et surtout la Norwége. George-Jeanon Corgeron vient de mourir 

à Droulheim, à l'âge de 119 ans , après avoir eu 27 enfins. Le 

plus âgé dans ce moment a 96 ans , et le le plus jeune 5Q. Il » 

contracté trois mariages, et tous trois matheurenx. Cette ville, 

presque entourée de la mer et de la rivière de Nidder , a dans ce 

moment 164 ménages dont les chefs ont 80 ans et plus. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

Séance dn i5 novembre. 

Présidence provisoire de M. Anglès. 

A une heure et demie la séance est ouverte : 

La rédaction du procès-verbal dont la lecture est faite a la 

chambre par un de MM. les secrétaires , est adoptée. 

M. le président annonce que l'on va procéder au second scrutin 

pour la nomination des candidats à la présidence. 

On fait l'appel nominal ; le nombre des députés présens est 

très-peu considérable , et augmente avec beaucoup de lenteur. 

Après le rappel , M. le président donne lecture à la chambre 

d'une lettre de MM. de Cotton et Pavy , qui annoncent à la 

chambre la mort de M. Magneval , décédé hier soir , à la suite 

d'une maladie prompte et douloureuse. 

M. lejjïésideut tire ensuite au sort les noms des membres qui 

doivent accompagner son convoi. Les voici : 

MM. Villeneuve , Tuibont du Puyssen , Muissers de Juigné , 

Bellart, de Fontaine, Louis de Lastours , Hernoux, Chabrol di! 

Crousol, Hocquart, de Vandoeuvre de St-Blanquart, Bricoé» 

d'IIauteroche et Boutillier. » 

On procède ensuite au dépouillement du scrutin : le nombre 

des billets est de cent quinze , et celui des boules de contrôle 

est conforme. 

Les billets sont remis à MM. les scrutateurs , qui se rendent 

dans leurs bureaux respectifs , pour s'occuper du recensement 

des votes. 

Au bout d'une demi - heure cette opération est terminée , et 

M. le président en proclame le résultat que voici : 

Le nombre des votans était de deux cent quinze , et la majorité 

absolue de cent huit. Voici le nogabre des votes : 

MM. de Bonald , 115 voix. 

Royer-Collard, 54. 

De Vaublanc , 84. 

Dupont , 40. 

Une voix : Quel Dupont? 

M. le président : M. le comte Dupont, 40 voix. 

MM. Lafitte , ai. 

Courvoisier , 9. 

Dupont-dc-l'Eure , 12. . 

M: Anglès : M. de Bonald ayant seul réuni le nombre de voit 

suffisant, je le proclame candidat à la présidence. MM. Ko}
R1 

Collard et de Vaublanc ayant ensuite obtenu le plus de suffrage» 

seront ballotés ensemble. 

Voix à gauche : Sur-le-champ ? , , , 

Les urnes sont replacées sur la tribune , et l'on proce 

scrutin de ballotage. j
g 

Après l'appel et le réappel , M. le président annonce çp■ 

nombre des boules distribuées s'élève à 197 ; mais que ce ^ 

pas là une preuve légale , et que pour être instruit d une mf ^ 

précise du nombre des votans , il faudrait fermer lé scru^ ^ ^ 

compter les boules de l'urne ; en conséquence , il
 c
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chambre si elle conserve l'espoir de voir arriver de no 

;
 membres. 
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'.'""'h la chambre quel est le résultat du scrutin. MM. les la-
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i^ù t- Planeurs voix. Non ! non ! Eu ce cas , le scrutin sp 

^ 'ivessairemeut nul. Oui ! oui ! ' pl 
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 pjésident proclame le scrutin fermé; MM. les secrétaires qi 

1 recensement, il en résulte que le nombre des votans est to 

^°ni ent de 198. En conséquence , le scrutin est nul : les m 
56 î t de vote sont brûlés par les huissiers dans l'enceinte même ar 

. lalle ét la séance est remise à demain. d( 
,1e la saue ' 

COUR D'ASSISES. 
S< 

"enne fille traduite devant cette cour , et prévenue d'infan- c; 

• 'le' n'a été condamnée qu'à deux ans de prifcon et à 5o fr. m 

v 'iiende Le jury ayant déclaré qu'elle n'était coupable que par st 

înipru^ ^
evv

 L
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d a comparu aujourd'hui , 15 novembre, e! 

1 vant la cour d'assises de Paris, et s'est rendu opposant à l'arrêt h 
(
'
fi
 défaut de la même cour , qui dernièrement l'avait condamné fc 

'"leux ans de prison et à 2,000 fr. d'amende, comme coupable c< 

de révocation à armer les citoyens contre l'autorité royale , et c< 

tlvfVnses envers la personne du Roi. 

1 e sieur Legrand est auteur du pamphlet intitulé : Le cri de la q 

Pran.ce Cette brochure a été saisie à la requête de M. le procu- d 

j
n
 [|

0
; ■ ebc?. le libraire ïbéryj ce dernier a été acquitté lors 

du jucementpar défaut dont il est question. % 

| Le jury ayant négativement résolu les deux questions posées t< 

par M. le président, le sieur Legrand a été acquitté de la pré- s 

vention portée contre lui. r 

EXTÉRIEUR. .
 à 

PORTUGAL. 1 

LISBONNE , le 3o octobre. ? 

La commission ecclésiastique a fait une seconde lecture au
 c 

congrès, de son avis concernant l'obtention des bulles de la cour £ 

de Rome ; et une discussion très-vive s'est engagée sur la ques- j 

tion de savoir si elles étaient nécessaires pour la suppression
 ( 

des monastères et couvens réguliers. Le député Pinto de Maga- t 

nallès dit que î'impétration de ces bulles n'était pas nécessaire
 ( 

pour cet objet , parée qu'il appartenait au pouvoir temporel de
 f 

faire toutes les innovations qui seraient jugées convenables. Il , 

s'écria qu'il était étrange que l'on mît en cloute ces doctrines , ] 

tandis qu'elles sont enseignées publiquement à l'Université de ' j 

(ioïinbre depuis le ministère du marquis de Pombal. M. Rebello , 

répondit que la commission n'ignorait pointées principes, mais , 

qu'elle avait voulu s'identifier avec les idées reçues par le peuple, ] 

en général très-ignorant sur ces sortes de matières. Divers 

évêques et ecclésiastiques , membres du congrès , ] arlèrent là-

dessus en sens divers , et la décision sur cette affaire fut 

ajournée. 

Dans une séance postérieure , le même député Borges Carneyro 

Et la motion suivante : 

« Attendu que depuis quelque tems on ne parle que d'horreurs 

commises dans différentes prisons , récemment découvertes dans 

plusieurs couvens, notamment dans celui des Carmes déchaussés, 

les conégidors soient tenus de procéder à leur démolition le plus 

promptement possible. » 

■—L'intendant des douanes de cette capitale, étant à visiter un 

navire français , a trouvé parmi le nombre de marchandises 

prohibées . qu'il avait à son bord un grand pacpiet de lettres pas-

torales écrites et imprimées en France, et adressées aux Portugais 

])ar 1 ex-patriarche réfugié en Fraicei Le ministère a envoyé ces 

*cnts au congrès , et celui-ci les a remis à la commission de 

constitution pour qu'elle fasse son rapport et donne son avis sur 
leur contenu. 

ESPAGNE. 

MADRID , 6 octobre, 

(Correspondance particulière.) 
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i,\ ' La maladie fut introduite dans ce 

naVire -
elle

 P
aSSa a Barce!(>Tl

ette , de - là à Barcelone. Los 

Marcel
8 0l

™
 sortirent

 de ce port ayant à bord des habitans de 
a
 pass'

le
-*

e
\\'

transpolt
^
rent la COntagiop à Tortoso , d'où elle 

iiavi
res

e
 P fîec

î"'-nen*a , et de cette ville à Cesco ; d'autres 

Soyc,.
 s

f
lr

°p
t

 p
°rtée à Malaga, d'où elle fut ramenée à Marseille, 

cette maladif*
a
"
11

 °
ar
 '

C vons
 franchement mon avis , que 

Teux des faits *
St
-

PXQtl<
î
l,e et conta

pi
euse

 » nous avons sous les 

funeste propriété*
 nia

'
neureusement

 n'accréditent que trop cette 

» Quant h ce en-

duite par un mi- conÇerne Sa natnre intime , la maladie est pro-

Poison qui ai» ^
 a m0n

 *
V

"
S eSt Un ven

'
racux et un vrais 

action attaque ( r"6
 '

a yie clans son
 P

rinc
'P

e
 même. Son 

1ue les poiîniot l°erV6an excrPte) )es orSaues intérieurs , tels 
s'irriteiit s'enH ' e<£nr' l'estomac, le foie et les intestins qui 

' '""«nient, se gangrènent ou se paralysent sans 

5 ) 
excepter les rognons. Le sang se décompose , se dissout et s'eï^ 

travase ; en un mot. c'est un vrai empoisonnement qui produit à-
la-fois des convulsions et des épilepsies qui tuent suintement, et 

qui s'annoncent en général avec les symptômes simples de la fièvre 

jaune maligne et insidieuse. Abandonnée à elle-même, la maladie 

ne présente aucune crise évidente , même dans le cas d'une cure 

spontanée , de sorte qu'il est presque impossible de prescrire un 

plan curai if raisonnable. Elimine/la douleur, combattre le mal 

quand cela est praticable , et soutenir les forces vitales , c'est 

tout ce que la maladie permet de faire jusqu'à présent. Quant aux 

moyens préservatifs , il n'y en a d'autres que ceux que peut 

adopter le gouvernement, il paraît que cette fois-ci il les a mis 

de côté. 

» En définitive , mon cher ami , le mal est si grave et si dan-

gereux qu'il n'y a que des difficultés pour parvenir à dissécpier les 

cadavres de la manière dont cela se pratique ordinaire ment, ni 

même de rester dans les hôpitaux le temps nécessaire pour ob-

server posément la contagion. On doit s'en rapporter aux princi-

paux caractères qui sont les seuls qui se gravent douloureusement 

et inéfaçabîement dans la mémoire ; ainsi , la solution des pro-

blêmes que vous désirez par votre lettre ne peut avoir lieu cette 

fois-ci. Quant à ce qui me concerne , Dieu m'a conservé jusqu'à 

cette heure , mais M. Mazet vient d'expirer après 60 heures de 

convulsions. M. Baillv est aussi indisposé ,» 

M. le icoionel Mar.'iel de Castro Sereyra , qui habitait depuis 

quelque (ems cette capitale , a été nommé par 3. M. T. F. chargé 

d'affaires' de Portugal près de notre cour. 

L'autorité municipale ayant appris que depuis quelque tems ou 

introduisait de plus fortes quantités de poudre que ne le permet-

tent la loi et une bonne police , il a été fait défense à toute per-

sonne quelconque , d'en avoir plus de deux livres ; on les rend 

responsables des événemens qui pourraient résulter de l'infraction 

à cette ordonnance. 

il est arrivé au gouvernement un courrier extraordinaire ve-

nant de Sarragosse , annonçant qu'il y avait en dans cette ville 

une émotion, à la suite de laquelle le chef politique avait été 

obligé de remettre son autorité à l'intendant de la province. Il 

est certain que ni le peuple , ni la garnison n'ont pris part à cet 

événement , fruit de l'effervescence de quelques individus faisant 

partie de la milice urbaine. Diverses lettres particulières disent 

que la majeure partie de leurs camarades ont désapprouvé hau-

tement l'usage des pouvoirs qui leur avaient été conférés. Le. 

chef politique crut devoir user de prudence en protestant et en 

se retirant j sa présence eut pu devenir le signa! d'une émeute; 

populaire , dans laquelle se seraient trouvés compromis la gar-

nison , les habitans et les miliciens. Heureusement que le géné*-

ral Alava récemnsfent nommé gouverneur militaire deTArragon , 

était arrivé à Sarragosse quelque heures après , pour concilier les 

esprits et reintégrer clans ses fonctions un magistrat éloigné d'el-

les , soit par la force ou par sa pusillanimité. 

S. M. ayant eu connaissance de ces événemens , elle a ordonné 

à son ministre de l'intérieur de témoigner à ce chef politique 

tout son mécontentement sur la conduite qu'il a tenue dans cetts 

occasion , s'en étant laissé imposer par une poignée de factieux. 

Il est ordonné à cet administrateur non-seulement d'aller sur-

le-champ prendre les rennes de son gouvernement ; mais encore 

de livrer à la justice les perturbateurs , afin qu'ils soient jugés 

suivant la rigueur des lois. 

1 VALLADOLID , le 28 octobre. 

1 Le révérend père Mauro , de l'ordre de Sainl-Benoît , chef 

d'état-major de Mérino , qui fut arrêté il v a quelque tems sur 

1 les frontières de France , au moment où il allait les dépasser , 

s vient d'être condamné à la peine de mort Comme la sentence! 

ne peut recevoir son exécution sans avoir été approuvée par lit 

5 conr d'appel, on remarque que le président et les juges se disent 

5 malades , sans cloute pour gagner du tems. 

3 ANGLETERRE. 

LONDRES , le 11 novembre. 

Fonds publics. — 5 pi opo réd. 77 IJ4. — 3 p. ojo cons. fÉ 

118. — 5 1 p. p. ojo 87 7(8. — 4 p, ojo 96 ip. — 5 p. opo 111 118. 

Les nouvelles d'Irlande ne répondent point à l'espoir qu'avait 

fait naître les moyens employés par le gouvernement. L'esprit 

d'insubordination s'étend journellement avec une hardiesse que 

la présence des troupes ne peut pas même comprimer. Dans plu-

e
 sieurs occasions les insurgés ont commis des dépradations et en-

,
s
 levé des armes chez 'des par'.'culiers presqn'en vue des casernes ; 

e
 mais ce qui prouve la puissance de leur secrets mutuels , c'est 

|
e
 le très-petit nombre d'individus arrêtés. 

,
s
 Une telle union inspire la terreur , même aux magistrats , qui 

e
 redoutent de remplir leurs fonctions. 

ie
 Les insurgés font des réquisitions de chevaux chez les riches 

Ps
 fermiers , qui sont obligés de les tenir tout prêt sellés et bridés, 

t
e
 par la crainte d'être assassinés. 

Les journaux anglais du 12, ne donnent que des nouvelles ti-

.
0

. rées des papiers français. ( Courrier. ) 

ROYAUME DES PAYS-BAS. 

OA
 BRUXELLES , 1 2 novembre. 

ds Les états rédigés des effets du choiera morbus tant à Bata 

pi via que dans les autres résidences et régences des Indes Orient 

ns taies , prouvent que cette maladie diminue de jour en. jour. Le" 



rapports An i.cr juin ac-hnaigat 1rs résultats spvans : à Batavia ' 
55 morts ; à Samarasg if>o ; a Sourakarta 17 ; à Japara 38 ; a

 coj 
Patty 5q ; à Kœdus 56 ; à ,loana /p. Tandis que le 20 de juillet 
il n'est'mort à Batavia que 5 personnes ; à Samarang 45 ; h Sou- me 

rakarta 10 ; à Patty 4 ; à Kœdus 8 M< 

AUTRICHE. 2 

VÏ&Sm , 7 novembre. d'' 
■ ' '■'■} 1 • AU 

Nous avons reçu la suite de la convention conclue entre la 
cour de Sardaigue* et celles d'Autriche , de Russie et de Prusse , <fc 
relativement à l'occupation temporaire du Piémont, par un corps dl" 

d'armée autrichien. 
Ce document est trop long pour pouvoir être inséré ; nous nous

 df 

bornons à en rapporter les principales dispositions que voici : et 

S. M. le roi de Sardaigue voulant donner aux autres puissances tr 
alliées un gage de la tranquillité future de ses états , et Sadite cc 

•Majesté ayant l'assurance que vu la proximité des états autrichiens " 
«l'Italie , une force armée étrangère peu considérable suffira pour

 R(
. 

- ' atteindre le Lut qu'elle se propose, s'est Bornée à demander à
 e

; 
l'Autriche une force auxiliaire de 12,000 homme* tant infanterie 
que cavalerie , laquelle occupera sur les confins de ses états une 
ligne qui prendra 1ns places de Stradeila , Voghera , Tortone , g 
Alexandrie, Yalçape, Casai , Verceil. '

 a 

S. M. le roi de Sai\î ;'gne reste libre de disposer de ce corps
 n 

de troupes sur tout autre point de ses états , ainsi que de deman-
der d'autres troupes auxiliaires, au commandant militaire de 
Lombarùie , qui a ordre de les mettre à la disposition,de Sadite « 
Majesté , sans avoir besoin d'une autorisation particulière de son L 

gouvernement. t 

La paie et l'entretien de ces troupes sont à la charge de la
 c 

Sardaigne qui devra fournir les vivres et le logement à raison de 
i5,ooo rations par jour,et les fourrages à raison de 4000 râlions. ï 

La solde est fixée à 5oo,ooo fr. par mois. 
Il est provisoirement convenu que le corps d'occupation se re-

tirera dans le mois de septembre 1822. 
La convention est datée de Novarre 24 juillet 1821. '' 

ALLEMAGNE. ! 

FRANCFORT , 10 novembre. — Les lots autrichiens ont 
monté à 108 5j4, et même à 109 , et les métalliques sont 
venus à 74 5[8. 

On attribue celte hausse h une confidence écbapjiée à un 
puissant personnage du Nord, qui , impatienté par les repré-
sentations de quelques diplomates , aurait dit : Je ne veux 
pas la guerre , je n'aime pas la guerre. 

Vente d*an beau mobilier, pour cause de départ. 

Lundi prochain 19 da courant , de neuf heures du matin à une de re-
levée, de trois à sept heures du soir, et jours suivans aux mêmes heures, place 
Louis-le-Grand , n.o 18 , maison de 61. Descscure , et dans l'appartement qu'il 
occupait au 2.me étage , il sera , par 1B ministère de 61. Seriziat , couimissaire-
priseur, procédé à la vente à l'enchère et au comptant des effets mobiliers qui je 

garnissent ; lesquels consistent en deux meublas de salon ; l'un de douze 

chaises, douze fauteuils , deux bergère», deux X et trois canapés recouverts 
en salin jaune rave, l'entre rie six tauteoils , quatre chaises, deux causeuses 
et deux X , recouverts de satin,brocha bleu ; beaux bois de lit à couronne 

garnitures et court "pointe en satin, bien , autre lit et courtepointe en damas 

cramoisi, un grjuà et un petit lustre, plusieurs glaces, labiés de jeu, do tra-
vail, de bouillotte, autre de 10 à 1.3 couvert., jai diuières, pieds dore'» à dessus 

de marbre , bai'tet de salle , vaisselle de faïence, table, batterie et belle 
cuivrerie de cuisine , via en pièces , eu bouteilles , autres objets , etc. etc. 

— O'ïi offre mie bovine voiture , dite coupée , à trois places de renvoi, pour 

Paris, ou seulement une place dan» iceiie , à frais communs, et à partir en 
poste dans les derniers jours du présent mois : s'adresser avant le 24 à M. 
1). Seriziat, commissaire prisear , quai de la Baleine, n.o loj. 

— Grand et bel appartem-ut. composé de hait à neuf pièces , ornés frtîcbe-
meut, tapissées , en partie parquetées , cave, g:»:iier , remise et écurie de 4 
Chevaux , 3 touar de suite, place (Se Beileeour, n.o 18, maison Desescure au 
•a me étage : s'y adresser, ou au portier. 

A VENDRE EN DETAIL. 

Le dimanche vingt-cinq novembre nul huit cent vingt-un, à l'issue de la 
messe , il sera vendu à la chaleur des enchères 

1.* Une maison avec jar lui , située à l'Arbresle, près le grand poat , com-

posée de rave , éo-wrie , cuisine , chambres et greniers au-dessus ; cet article 
sera -affermé pour sis ou neuf ans, à défaut d'acheteurs ; 

a.« Une autre maison , appelée la [Maison brûlée , avec jardin , près la rivière 
de l'nrdine et là planche , située à l'Arbres le ; 

3f Une écurie avec leuit au-dessus, appelée écurie chaude , située à l'Ar-
hrcâle ; 

!•" Un pré , situé à l'Arbresle, do la contenance d'environ sept bicherées • 
il est appelé pré Patinas, 

Lesquels immeubles dépendent de la succession de feu RI.Pierre PIGNARD. 
La vente sera Lite en l'élude et par-devant M.e Desprez, notaire à l'Arbresle! 

je dimanche, vingt-cinq novembre mil huit cent vingt-un, à l'issue delà 
Messe. . 

S'adresser audit M.e Desprez pour traiter de gré à gré avant le jour'indiqué 
pour la vente. ** 

—Vente par Hekation, à laquelle seront admis les.étrangers, de bâlimens et 
fonds situés en la commune cle iiasseuay , canton de l'Arbresle , arrondisse-

ment de Lyon , deuxième arrondissement du département du Rhône sléoen-
liai-t de la succession <lc Joseph Montaland. 7 

(eue vente est poursuivie par dame Benoîte Favolle , veuve de Joseph 

Monialaud , demeurant au bourg de Be**paj , canton de l'Arbresle , tutrice 
légale de Jean-Antoine , Gaspard, Marianne, Jean-Marie, et Marie Mon-

taland ses enfans mineurs cohéritiers sous bénélice d'inventaire de Joseoh 
Montaland leur per-

;
 .aqueile. ,u*t élection de domicile et constitution d'à. 

voue en l'étude et personne .19 M.e Antoine Carret, avoué près le tribunal 

première instance séant à Lyon , y demeurant , place du Gouvernement, 

Co-:trc le sieur Antoine Montaland , marchand , demeurant à Lyon -ue 

"Ecoichcoeuï, n.- e. , sub'ogé-lutee.r desdits Jean-Antoine , Gaspard 'Ma-

rianne, et .fca-i.Mariq f.K.nM!and; lequel a constitué pour avoué M je Antoine 
Ctcur , demeurant à Lyon , rue do la Loge-du-Ghange j 

Le sieur Jean-Antoine Montaland , propriétaire , demeurant 3 a-
canton de Montant , subrogé-tuteur de ladite Marie Montaland iverie I { 

constitué pour avoué M.e Blanc jeune, demeurant à Lvon , quai de Pi" 
La demoiselle Marie Montaland l'aînée , institutrice ,' demeurant à V"iTti 

moutée du Chemin-Neuf , cohéritière sous bénélice d'inventaire de V"°U 1 

Mo.-italand son père ; laquelle a constitué pour avoué M.e Roch dm,, °|À 
Lyon , rue de la Baleine ; , . '

 Lmen
"»»ti 

Et le sieur Etienne Bessy, propriétaire, demeurant en la commune de te ] 

de-Gier, département de ia Loire, et Jeanne.Marie Montaland, son ér> ** V 
autorisée en justice , aussi cohéritière dudit Joseph Montaland son père .U*8' ■ 

En exécution des jugemens du tribunal de première instance de Lvon' J 

douze janvier, trente-un mars et dix-huit août mil huit cent vin"t-u
a
 ' 

dûment enregistrés. n ' ,0li> 

Désignation des Immeubles à vendre. 

1er Lot. Il consiste , i.° En un corps de bâtimens , situé en la comm 

de Besseuay , composé de cuisine , chambre , caves , greniers , écurie f""^ 
et cuvage dans lequel sont une cuve de la teneur de soixante ot dix he'ct r 

très , et un pressoir à roue , garai de ses agrès , lesquels objets font parti" 1" 
ce lot ; le tout de la contenue d'un are 54 centiaras ; estimé seize r»,,, ■ 

r , - Vil t Cl Q. 
quante rr. , cl. . . . . . . t.oao fr' 

2 >' En un jardin situé au midi desdits b'timens , susdite 

commune de BessefUy. , de la contenue de 5 ares 32 centiares ; 

1 estimé trois cent soixante et douze trancs quarante ceuthaes , ci. 372 . ^
0 

' Total de l'estimation de ce lot. . . ^023 /
0

 " ' 

î II.a Lot. Il consiste en un tellement de pré et terre appelé la Verchèr 

s
 situé en la même commune , au midi dudit jardiu , de la contenue , en pré ' 

de Go are3 3i centiares , et en terre, de 11 ares , clos de murs a
u
 nut;

a i>t 
au nord ; estimé trois mille cinq cent soixante-cinq francs cinquante centi 

3
 nies , ci. . . _. . 3,565 5

0
 "' 

("e lot est subdivisé en trois parties : 

3 La première comprend ladite terre ferchère , de la contenue dp ,,
 31

.
p
, 

» et une panie du pré attenant au jardin précité , de la contenue de ij
 atçs 2

J 
_ centiares ; le tout estimé treize cent treize fr. cinquante c. , ci. i,3i3

 J0 

La seconde est formée de la partie du milieu dudit pré , con-

tenant 22 ares 5o centiares ; estimée onze cent viug't-ciuq fr., 

a ci. . . . . . . • . . . . . 1,12a t 
Q Et la troisième se compose de la partie inférieure du même 

pré , de la contenue da 22 ares 54 centiares j estimée onze cent 
vingt-sept francs, ci. . ... . . . 1,127 

Total. ........ 3,503 5o 

îlî.e Lot, Il consiste en une vigne appelée le Clos , de la contenue de 62 

ares 5t) centiares , située en la commune de Besseuay , près le bourg , en 

partie close, de murs en pizai j estimée deux nulle quatre cent quatre-vingt, 
quinze francs soixante centimes , ci. . . , . . 2,.qi)5 Cw 

, Ce lot est subdivisé en trois parties : 
La première se compose de la partie supérieure de ladite vigne , d'une cou-

^ tenue de 19 ares 3g centiares ; estimée sept cent soixante et quinze francs 
soixante centimes , ci . . . 775 60 

m La seconde est formée delà partie du milieu de la même 
i_ vigne , d'une contenue de 19 ares 3() centiares ; estimée sept 

cent soixante et quinze francs soixante centimes, ci. . . 775 60 
!X Et la troisième comprend le surplus de ladite vigne , avec 

le portail et le petit bâtiment , le tout de la contenue de aô 
ares 61 centiares ; estimé neuf cent quarante-quatre francs 

quarante centimes , ci 944 4" 

e- Total. ... ... 3,4QO 60 

ce IV.c Lot. Il consiste en un ténement de terre et pré, appelé Drivonne, 

l'il situé en la même commune , contenant en terre 147 ares i3 centiares ; estimé 
re- trois mille deux cent trente-six francs quatre-vingt six cent. . ci. 3,230 86 

le Et en pré , 69 ares 23 centiares ; estimé trois mille cent 

ze quinze francs trente-cinq centimes , ci. . . . . 3,JI5 35 
rts . —' —— 
JUS Total de l'estimation de ce lot. . . G.35a 21 

an Ce lot est subdivisé en quatre parties : 
las Li première se compose de la partie supérieure de la terre , d'une eonteaM 

ra- de 09 ares 81 centiares ; estimée treize cent quinze francs quatre-virijjt-deu 

sus centimes , ci . i,3i5 8a 

ile La seconde est formée d'une autre partie de la même terre , 
d'une contenue de5i ares 7.0 centiares ; estimée onze cent trente-

)ur
 huit francs cinquante centimes , ci. .... . i,i33 5o 

en La troisièmo comprend le surplus de ladite terre , d'une con-

ftl. tenue de 35 ares 07 centiare», et d'une partie de pré y atte. 
liant, d'une contenue deô.j ares 62 centiares ; le tout estimé 

ae_ deux mille trois cent quarante francs quarante-quatre centimes , 

u ci. . . . . . . . . . . . »,3.'
t
o 44 

au
 Et la quatrième est composée de la partie supérieure dudit 

pré , d'une contenue de 34 ares 61 centiares ; estimée quinze 

cent cinquante-sept francs quaraute-cinq centimes, ci. . 1.557 4*\. 

la Total. * 0,0. a 21 
Les quatre lots seront vendus séparément au plus offrant enchérisseur > aa 

an- par-dessus le montant de l'estimation qui en a été frite, 

tête Les enchères seront d'abord ouvertes sur les parties d'immeubles dont «e 
compose chacun des trois derniers lots ; et les enchères partielles r,e «front 

ère définitives que dans le cas oi elles seront supérieures à l'enchère générale «toi 
sera ouverte sur la totalité de chaque lot, après la réception des enchères 

Ar- partielles. 
Cette vente sera faite dans les bâtimens ci-dessus désignés , au bourg de 

es ; la commune de Bessenay , pardevant M.e Noël Desprez , notaire a la rési-
dence de l'Arbresle, y demeurant , commis à cet eifet, par le jugement ** 

\D. trente-un mars mil huit cent vingt-un, sous les clause» et condition» du canier 

sle, des charges déposé entre ses mains. . .. 
2 la L'adjudication préparatoire aura lieu le jeudi vingt.neuf novembre mil »ul 

cent vingt-un, àl'heure de midi , daus lesdits bâtimens. 
qué CARRET. 

S'adresser, pour les renseignemens , à M.e Desprez , notaire à l'Arbresle, 

5 et ou à M.e Carret, avoué des poursuivaos , demeurant à Lyon , plse* 

ise- Gouvernement, n,° 3. 

EFFETS PUBLICS du i5 novembre.. ^ 
e h Cinq pour centeons. j'ouiss. du 22 sept. 1821. — 8gf. 80c. 7.1c. ÎO<5 

rice | 8oC. 90c. 95c. 
[on- Reconu. deliquid. jouiss du 22 sept. 1821. —99^ 00c• °°c' "J 

**- Act. de la Banque de France , jouiss. du I.er juillet 1821. —
 1593 ' | 

> Oblig. de la ville de Paris , jouiss. de Oct. 1821. — 

SPECTACLES du 18 novembre. 
rue GnAWDTtrSATRE. — Les trois Frères rivaux. — Le Maître de Ooagcii . 

Ma- Le Parrain. — La famille des Inaoeens. . . troi» 
ome TnEATt»: UES CRLESTINS — L'attaque du Convoi. L. itom n-. 

Visages. — Riquct a la Houppe. v^ffO^N. ■ " 

. —— — —:— ~ /&r v \ 
IMPUMESÎE DE BRUKE7 , PLACE ST-JEAS , N.« 5. tfQ* S] 


